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1. Paragraphe 4 

Le paragraphe doit se lire comme suit : 

4. La Mission a pour mandat d’aider le Conseil de sécurité à atteindre un objectif 
général, qui est d’assurer une autonomie substantielle et une véritable 
autoadministration au Kosovo (Serbie-et-Monténégro). 

2. Composante 1 

Dans la colonne Observations de la rubrique Produits prévus au titre des 
Réalisations escomptées 1.1, la cinquième phrase doit se lire comme suit : 

Maintien de la MINUK en tant qu’instance de dernier ressort pour l’approbation des 
documents de voyage. 

 
 


